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Liste des emplacements réservés 

N° d’opération Nature de l’opération Superficie Maître d’ouvrage 
D1a R.D. 986 

de la limite Sud de la commune au giratoire de la Liquière 
emprise moyenne : 50 m 

59 523 m2 Département 

D1b R.D. 986 
de la limite Nord de la commune au carrefour de la déviation 
emprise moyenne : 25 m 

0 m2 Département 

D2a R.D. 32 
section comprise entre le Mas de Bouis et l’embranchement 
de l’ancien chemin de Viols le Fort : élargissement 
emprise moyenne : 9,50 m 

200 m2 Département 

D2b R.D. 32 
section comprise entre le Mas de Bouis et la limite Sud de la 
commune : élargissement et rectification du tracé 
emprise moyenne : 9,50 m 

2 705 m2 Département 

D3a R.D. 122 
section comprise entre la limite Nord de la commune et la 
zone d’activités des Hautes Garrigues : élargissement 
emprise moyenne : 9,50 m 

15 152 m2 Département 

D3b R.D. 122 
section comprise entre la limite Est de la commune et le 
carrefour giratoire de la déviation : élargissement 
emprise moyenne : 15 m 

890 m2 Département 

N° d’opération Nature de l’opération Superficie Maître d’ouvrage 
C1 R.D. 122 

aménagements de protection de la source de la Gloriette 
3 151 m2 Commune 

C2 R.D. 986 
aménagement d’un carrefour desservant les futurs quartiers 
de Costebelle et de Clermau 

982 m2 Commune 

C3 rue des Aubépines 
aménagement et élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

849 m2 Commune 

C4 sortie de la rue des Aubépines sur la R.D. 32 
aménagement du carrefour 

450 m2 Commune 

C5 rue des Bergers 
aménagement d’une place 

268 m2 Commune 

C6 rue des Remparts / rue du Pourtalet 
élargissement des voies 
emprise : 4 m 

14 m2 Commune 

C7 chemin des Abeilles 
élargissement de la voie 
emprise : 6 m 

377 m2 Commune 

C8 chemin de Mounaresque – parcelle n° 1077 
élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

177 m2 Commune  
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C9 rue du Calvaire 
élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

117 m2 Commune 

C10 chemin de la Rasimière (jusqu’en limite du gué) 
élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

410 m2 Commune 

C11 rue des Sapeurs 
élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

464 m2 Commune 

C12 Chemin de Vitrolles 
élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

3 724 m2 Commune 

C13 R.D. 986 entrée Nord du village 
aménagement et élargissement de la voie coté Clermau 

766 m2 Commune 

C14 carrefour entre l’ancienne route de Viols le Fort (chemin de 
Vitrolles) et la R.D. 32 
aménagement du carrefour et traitement paysager et de 
sécurité des abords de la voie 

1 068 m2 Commune 

C15 chemin de Frouzet à Montlous (dans les limites de la zone 
N1) 
élargissement de la voie 
emprise : 8 m 

191 m2 Commune  

C16 chemin de la Prairie – parcelle n° 17 
agrandissement du carrefour avec la rue des Sapeurs 

809 m2 Commune  

C17 Clermau 
aménagement d’une voie douce entre la zone 1AU1 et le 
chemin de la Prairie 

548 m2 Commune  

C19 chemin des Lauzes au droit de la zone UE2 
amorce de la liaison Sud depuis la R.D. 986 (giratoire de la 
Liquière) 

2 631 m2 Commune 

C20 rue de Massargues – parcelles n° D983, 984 
aménagement d’une liaison vers le chemin de Cornier 

349 m2 Commune 

Intentions de voirie future reportées aux documents graphiques 
I1 liaison Sud entre la RD32 et la RD986 emprise non 

déterminée 
bénéficiaire non 
déterminé 
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Liste des servitudes d’utilité publique 

Code Bénéficiaire Nom officiel de la servitude Détail de la servitude 
AS1 ARS 

28, Parc-Club du 
Millénaire 
1025, rue Henri 
Becquerel CS 30001 
34067 Montpellier 
Cedex 2 

Servitudes résultant de l’instauration de 
périmètres de protection des eaux potables (art. 
L1321-2 et R1321-13 du code de la santé 
publique) et des eaux minérales (art. L1322-3 à 
L1322-13 du code de la santé publique) 

Captages du Frouzet 1 et du Frouzet 3 
commune de St-Martin-de-Londres 
périmètre de protection rapprochée et éloignée 
AP DUP en date du 31 mars 1982 
 
Captage du Suquet Boulidou F2 
commune des Matelles 
périmètre de protection éloignée 
AP DUP en date du 15 avril 1992 

 
 idem Source du Lez 

commune des Matelles 
périmètre de protection éloignée 
AP DUP en date du 5 juin 1981 

 
 procédure en cours Galerie visitable Fontanilles (commune d’Argelliers) 

Procédure de protection de captage d’eau en cours – 
périmètre de protection éloignée (suivant l’avis de 
l’hydrogéologue agréé du 14/08/1988 complété par 
l’avis du 31/12/2008) 
 

AC1 UDAP 
5, rue de la Salle 
l’Évêque CS 49020 
34967 Montpellier 
Cedex 2 

Servitudes de protection des monuments 
historiques (loi du 31 décembre 1913) 

Église romane de St-Martin de Londres 
classée monument historique par arrêté en date du 16 
février 1900 
 
Croix sur la place de l’Église 
inscrite à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques par arrêté en date du 8 octobre 1935 
 
Porte et fenêtre place de l’Église 
inscrites à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques par arrêté en date du 20 mars 
1936 

 
AC2 DREAL Occitanie Servitudes de protection des sites et monuments 

naturels – réserves naturelles (loi du 2 mai 1930) 
sol et place de l’ÉGLISE 
site classé – décret du 12 juin 1941 
 
ensemble urbain du centre village 
site inscrit – décret du 10 mai 1979 
 
ravin des Arcs 
site classé – décret du 4 avril 1939 
 
gorges de l’Hérault 
site classé – décret du 22 janvier 2001 

 
 DDTM34 Servitudes relatives aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (art. L134-15 du code 
forestier) 
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I4 RTE 
centre développement 
et ingénierie 
46, avenue Elsa Triolet 
CS 20022 
13417 Marseille Cedex 
08 

Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations électriques 

Électricité – ligne 63 kV Madières / St-Martin de 
Londres – ligne 63 kV Coulondres / St-Martin de 
Londres 

 

PM1 DDTM34 Servitude résultant des plans de prévention des 
risques prévisibles établis en application de 
l’article L562-1 du code de l’environnement 

Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation 
(PPRI) – arrêté n° 2007-01-1584 en date du 03 août 
2007 
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Dernière mise à jour : 23/08/2002. 
Réalisée par : RC 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Forages F1 et F2 du Suquet 
Boulidou 

LES MATELLES 

CODE sise : 001234 insee : 34153 
 

 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents  

  Arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) 15/04/1992 Public 

  Conseil Départemental d'Hygiène (CDH) 25/07/1991 Public 

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 8/06/1990 Public 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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Réalisée par : RC 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Source du lez LES MATELLES 

CODE sise : 001314 insee : 34153 
 

 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents  

  Arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) 05/06/1981 Public 

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 15/05/1979 Public 

Conseil Départemental d’Hygiène (CDH)   

 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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Dernière mise à jour :16/03/2009. 
Réalisée par : HJ 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Source Fontanilles ARGELIERS 

CODE sise : 001111 insee : 34012 
 

 

  Documents mis à disposition  Date Staut des 
documents  

  Conseil Départemental d'Hygiène (CDH) 26/04/1990 Non Public 

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 14/09/1988 Non Public 

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 31/12/2008 Non Public 

  Conseil Départemental d'Hygiène (CDH)   

  Arrêté Préfectoral de Déclaration Publique (DUP)   

 
 

 
 

 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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